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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

P.V. n° 6 
 

Président : M. CURIDA. 
Présents : MM.  BORDIER – DEMARQUE. 
Administratif : M. MOUTHAUD. 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit 
d’examen étant de 105 euros. 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

FUTSAL REGIONAL 2 
 
Match n° 25118557 – Poule A – A.J. Aulnaysienne Futsal / E.S. Eysinaise du 08/12/2022 
Courriel de l’E.S. Eysinaise du 08/12/2022 à 17h33 confirmant son forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’E.S. Eysinaise. 
 
- Suite à ce courriel de l’E.S. EYSINAISE du 08/12/2022 informant de son forfait général dans ce 

championnat, veuillez noter que cette équipe est déclarée forfait général. Les clubs devant 
rencontrer cette équipe seront donc exempts aux dates prévues au calendrier. 
Amende pour forfait général de 300 euros (tarif LFNA 2022/2023) au débit de l’E.S. EYSINAISE. 

 
 
 
La commission rappelle aux clubs que tous les courriers électroniques doivent être adressés uniquement 
au service Compétitions de la LFNA à l’adresse : pmouthaud@lfna.fff.fr par la messagerie Zimbra, seule 
officielle (pas de messagerie personnelle). 
 
 

         Le Président, 
Robert CURIDA 

Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
 
Procès-Verbal validé le 19/12/2022 par la Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT-GUILLORIT 
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